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Distinguer entre traitement des restrictions
de droit public et diffusion d'informations
sur ces restrictions

M La gestion du cadastre des restrictions de droit public à la propriété foncière (cadastre RDPPF) et

les prises de décision relatives aux restrictions de droit public à la propriété foncière (données RDPPF)

sont deux domaines qui doivent être traités de manière indépendante.

A plusieurs occasions, en particulier dans le cadre des

auditions, nous avons pu constater que la distinction
entre la compétence de décider des restrictions de droit
public et la fonction de diffuser les informations sur ces

restrictions n'est pas toujours clairement perçue. Pour

bien saisir le fonctionnement du cadastre RDPPF, il est

cependant très important de bien comprendre les

compétences des partenaires du cadastre RDPPF.

Fondamentalement, on établit la distinction entre deux

domaines (voir fig. 1 ):

• Le domaine des «Données RDPPF» qui est de la

compétence des «décideurs» et des services spécialisés

qui en dépendent aux niveaux fédéral et cantonal.
• Le domaine du «Cadastre RDPPF» qui est lui de la

compétence de «l'administration du cadastre», c'est
à dire de l'organisme désigné par le canton qui est

responsable du cadastre.

Les tâches des «décideurs» et des «administrateurs du

cadastre» peuvent être décrites de la manière suivante1:

Les preneurs de décision2

Les preneurs de décision sont les autorités fédérales,
cantonales ou communales qui sont compétentes pour
prendre la décision qui fait entrer une RDPPF en vigueur
et qui la rend opposable à des tiers. Les preneurs de

décision ont la maîtrise des données, c'est-à-dire qu'ils
sont seuls compétents pour enregistrer, modifier ou
effacer des données dont ils ont la responsabilité.
Tenant compte du catalogue des géodonnées de base,

les preneurs de décision sont en général des autorités

politiques telles que le Conseil d'Etat, le Conseil
communal ou des législatifs cantonaux ou communaux. Les

services de l'aménagement du territoire, de la protection

des eaux, de l'environnement, des forêts et les

services techniques des communes interviennent
généralement comme organes spécialisés des preneurs de

décision.

Le preneur de décision

• décide de la date de l'entrée en vigueur (éventuellement

en lien avec la publication des informations
dans le cadastre RDPPF)

• statue sur les oppositions et décide de l'effet suspensif

total ou partiel
• définit le mode de représentation des données

graphiques et les attributs qui seront publiés dans le

cadastre des RDPPF, tenant compte des exigences
minimales fédérales en matière d'harmonisation

• vérifie et approuve la représentation graphique qui
sera publiée dans le cadastre RDPPF

• garde l'original des données et transmet une copie
ou octroie un droit d'accès au gérant du cadastre
RDPPF

• transmet au cadastre RDPPF toutes les nouvelles
décisions qui modifient le droit publié

• définit les droits et les restrictions éventuelles d'accès

aux données dont il a la maîtrise
• décide du genre et du montant des redevances et

émoluments qui doivent être perçus, tenant compte
de l'harmonisation fédérale.

L'administration du cadastre3

Le gérant du cadastre reçoit les informations des

preneurs de décision et les tient à disposition dans un
système qui permet de superposer les différents niveaux
de données et d'en faire des extraits pour une
coordonnée, pour un périmètre ou pour une parcelle donnée.

Le gérant du cadastre a la responsabilité de maintenir

l'intégrité et la disponibilité des données qui lui
sont confiées, mais il n'a aucune maîtrise sur ces don-

1

Rapport final du groupe
de travail SIDIS, avril

2007, www.cadastre.ch
Cadastre RDPPF o

Documentation o
publications

2 Service visé à l'art. 8,

al. 1, LGéo

3 Organisme responsable
du cadastre RDPPF selon

art. 17 OCRDP

Fig. 1 : Distinction du point
de vue organisationnel,
représentation schématique

Niveau
fédéral

Niveau
cantonal

Direction fédéral des
mensurations cadastrales

Orientation stratégique
Haute surveillance

Conventions-programme

Organisme cantonal
responsable du cadastre
RDPPF

Conduite opérationnelle

Cadastre RDPPF

Administration du cadastre
Données RDPPF

Preneurs de décisions

GCS Organe de coordination de la géoinformation au niveau
fédéral

CIGEO Coordination intercantonale des géoinformations
e-geo.ch Organe de pilotage de l'infrastructure nationale de géo¬

données INDG

OFEV Office fédéral de l'environnement
OFROU Office fédéral des routes
ARE Office fédéral du développement territorial
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servant à la bonne

compréhension
(Art. 3, lit. d et e OCRDP)

Preneur de décision

(evtl. sous-traitant)

Vérification Preneur de décision

Décision relative à l'entrée en vigueur Preneur de décision

Vérification de la conformité avec la décision prise

(Art. 5, al.2, lit.c OCRDP)

Preneur de décision

Transfert des données

(Structure de transfert selon chap. 6.3

modèle-cadre)^—

Examen (selon art. 5 OCRDP) Administration du cadastre

adastr RDPPF

Inscription des données Administration du cadastre

Gestion du cadastre RDPPF Administration du cadastre
u Etablissement des extraits Administration du cadastre

nées. S'il constate une incohérence entre des données
de deux niveaux différents, il a le devoir d'informer
ceux qui en ont la maîtrise, mais il n'a aucune compétence

pour les corriger d'office.
La gestion du cadastre RDPPF est une tâche publique
dont la responsabilité fondamentale incombe aux pouvoirs

publics (Confédération, cantons, communes). La

délégation de pouvoir à des organismes privés ou
semi-publics est de la compétence des cantons, au même

titre par exemple que la conservation de la mensuration

officielle.

Le gérant du cadastre RDPPF

• garantit que le contenu du cadastre puisse être

connu
• met en place et exploite un système permettant

l'accès aux données (procédure d'appel selon art. 16,

al. 4 LGéo4)

• garantit l'intégrité, la sécurité, la sauvegarde et la

disponibilité des données qui lui sont confiées

• perçoit, pour le compte du preneur de décision,

les éventuels émolument et redevances

• vérifie et signale toute incohérence ou erreur dans

les données reçues
• tient un journal des opérations et requêtes
• répond aux demandes d'information complémentaire

et renvoie, si nécessaires, aux instances compétentes
• assume la responsabilité en cas d'erreur dans les

opérations de sa compétence (art. 18 LGéo)

Ceci a été confirmé par l'article 5 de l'OCRDP5 qui décrit

à l'article 5 les fonctions du service désigné par la

législation dont relèvent la saisie, la mise à jour et la

gestion des géodonnées de base (art. 8, al. 1 LGéo). Il

s'agit en fait du preneur de décision ou du service
spécialisé qui intervient au nom du preneur de décision.

Cette instance a l'entière liberté de choix quant à la

méthode de saisie et de mise à jour des géodonnées de

base et des dispositions juridiques, pour autant que la

compatibilité des résultats soit garantie.

Fig. 2: Tableau des compétences

dans l'élaboration
des géodonnées de base

et des dispositions
juridiques

4 Loi fédérale du 5

octobre 2007 sur la

géoinformation (Loi sur la

géoinformation, LGéo)
RS 510.62

5 l'Ordonnance du 2

septembre 2009 sur le

cadastre des restrictions
de droit public à la

propriété foncière (OCRDP),

RS 510.622.4

A l'article 6 OCRDP on précise que l'organisme responsable

du cadastre désigné par le canton se borne à vérifier

que le preneur de décision a bien apporté la

confirmation que les données fournies représentent bien

les restrictions décidées et approuvées dans le respect
des procédures prescrites, qu'elles sont en vigueur et

qu'elles ont fait l'objet d'un examen de conformité avec
la décision prise. Le gérant du cadastre veillera aussi

que les données transmises respectent les modèles de

données et de représentation prescrits.
L'illustration 2 démontre clairement que les deux

compétences sont bien distinctes dans les processus et dans

le temps, séparées qu'elles sont par l'étape déterminante

de transfert des données.

En conséquence le fonctionnement du cadastre RDPPF

commence au moment du transfert des données.
La partie «preneurs de décision» appartient aux
instances spécialisées compétentes pour les prises de

décision, services définis dans l'annexe 1 à l'ordonnance

sur la géoinformation. C'est donc à ce niveau là que
devront être précisées les conditions techniques et
juridiques liées à la numérisation des données, à leur
éventuelle interprétation, à leur entrée en vigueur, à leur

archivage et historisation, etc.

Les compétences d'orientation stratégique et de haute

surveillance de la Confédération, exercées par la Direction

fédérale des mensurations cadastrales, et les

compétences de tenue du cadastre par les cantons selon

l'article 34 LGéo ne concernent donc que la partie
«administration du cadastre» du tableau ci-dessus. Les

conventions-programmes définiront plus en détail les

prestations du canton, les contributions versées par la

Confédération, le contrôle de gestion et les modalités
de la surveillance financière.
La transition est constituée par l'interface qui permet
le transfert des données entre les preneurs de décision

et l'organisme responsable du cadastre RDPPF.

Jean-Paul Miserez
Direction fédéral des mensurations cadastrales

swisstopo, Wabern

jean-paul.miserez@swisstopo.ch
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